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Vos préoccupations
au coeur de nos actions

Grand Est

Le Grand Est est une terre de cheval. Les 45 000 équidés en 
exploitation agricole, les plus de 55 000 cavaliers licenciés et les 
près de 7 000 emplois concernés en attestent. 

Un des enjeux majeurs du précédent contrat de filière équine 
initié par la Région Grand Est était la structuration de cette filière 
à l’échelle de la nouvelle région. En dépit d’un contexte écono-
mique compliqué, impacté par les crises successives, force est 
de constater que l’objectif est rempli. C’est donc tout naturel-
lement que la Région Grand Est et le Conseil des Chevaux du 
Grand Est, avec les associations qui le composent, ont travaillé 
main dans la main pour élaborer un nouveau contrat sur la pé-
riode 2023/2027 qui sera entériné prochainement par les élus.

Il s’articulera autour de trois axes principaux :

• Le rayonnement de la filière y compris vers les pays 
transfrontaliers.

• La transition des exploitations équines dans une logique 
de multi-performance (avec, entre autre, la poursuite du 
dispositif « Soutien aux investissements »)

• Renforcer l’attractivité des métiers. La filière, comme tant 
d’autres, déplorant un manque de main d’œuvre.

Bien-être de l’animal (mais aussi celui de l’éleveur !), maintien 
grâce à l’élevage de surfaces en herbe et fourrage (et des amé-
nités environnementales qui vont avec) tout en anticipant le vo-
let carbone au cœur de nos préoccupations, susciter des voca-
tions afin d’assurer la pérennité de structures pas toujours faciles 
à transmettre, soutenir les races menacées comme le trait Ar-
dennais, promouvoir le tourisme équestre, conserver en Grand 
Est le patrimoine génétique au niveau sport/loisir, courses et 
trait… Voici pêle-mêle une liste non exhaustive des sujets qui 
concourront à rendre la filière résiliente, attractive et rentable. 
Vous pouvez compter sur le Conseil Régional pour prendre 
toute sa part afin de relever ce défi.

EDITO
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Les 7 et 8 juin 2023, le Salon de l’Herbe et des Fourrages 
revient dans la région. Avec ses 25 000 visiteurs attendus 
sur le site de Poussay (88), la promesse d’un salon riche en 
découvertes, innovations et perspectives est belle… 

Les équins, une place de choix dans les réflexions sur la 
gestion de l’herbe 

En entrant sur le site, c’est une multitude d’engins et maté-
riaux innovants, en passant par les vitrines des semenciers 
qui se succèdent. Rapidement, se détache au fil du par-
cours « le village conseil ». Un petit village dans le grand 
village. Axé autour de l’autonomie des exploitations, dif-
férents stands se relayent avec des conseillers et conseil-
lères de toute la région et de toutes entités pour répondre 
à vos questions. Techniques de pâturage, fourrages an-
nuels, bonnes pratiques en prairies, prendre soin de ses 
sols, l’agroforesterie,… autant de thématiques traitées sous 
le prisme de la filière bovine, ovine, mais aussi équine. Un 
stand est spécialement dédié au pâturage mixte équin bo-
vin afin de sensibiliser aux bonnes interactions de leur co-
habitation. 

Une conférence animée par Laurie Briot de l’Ifce sur « Le 
pâturage mixte équin/bovin, quels bénéfices attendus et 
limites ? » le jeudi 8 juin de 10h à 10h45 mettra en avant 
les leviers de réussite de cette méthode ainsi que les 
contraintes à maitriser. Son discours sera agrémenté des té-
moignages d’éleveurs équins pratiquants le pâturage mixte 
: Yves Lacroix et Nicolas Pargon que nous remercions par 
avance pour leur engagement ! 

dossier thématique herbe et fourrages

Salon de l’herbe

Clap de fin pour le projet Super-G

Tout en restant sur la thématique de la gestion 
de l’herbe, le projet Super-G entame sa cin-
quième et dernière année de travail. Super-G 
pour « Sustainable Permanent Grassland », 
autrement dit un projet sur la valorisation de 
nos prairies permanentes dans le contexte de 
changement climatique, au travers de 15 pays 
européens.

Nous vous donnons rendez-vous le 11 mai 2023, chez M. Valentin 
Maire à Chenicourt (EARL de la forêt), afin d’aborder les essais mis 
en place en Lorraine, en Normandie mais aussi dans les autres 
pays européens. Au programme : pâturage tournant dynamique, 
stockage d’herbe sur pied, sursemis d’espèces estivales adaptées 
à la sécheresse, agroforesterie… 

Effectivement axé sur la filière bovine, ce projet n’en parlera pas 
moins aux équins, pour qui l’herbe est également une ressource 
des plus essentielles… 

Inscriptions à ce lien, par mail (natacha.kozak@grandest.chamba-
gri.fr) ou téléphone (06 03 65 83 81). Restauration sur place le midi.  Natacha KOZAK

Animatrice du Groupe Herbe & Fourrages Grand Est
Chargée d’études filière équine Grand Est 

Chambre d’Agriculture du Grand Est
Natacha KOZAK

Animatrice du Groupe Herbe & Fourrages Grand Est
Chargée d’études filière équine Grand Est 

Chambre d’Agriculture du Grand Est

Témoignage :
Nicolas Pargon,
éleveur de chevaux et de bovins

Pourquoi Le Salon de l’Herbe vous intéresse-t-il ?
Je trouve intéressant de se rendre au Salon de l’Herbe car il sera 
possible de visualiser des parcelles expérimentales multi espèces 
sur notre territoire, donc adaptées à notre climat. De plus, c’est 
un évènement d’ampleur national, il est important de s’y intéresser 
d’autant qu’il est proche de chez nous. 

 

Pourquoi trouvez-vous important de gérer la ressource en herbe/
fourrages ?
Notre région est une région mixte, entre herbe et cultures céréa-
lières. Pour l’élevage des chevaux, l’herbe est indispensable et non 
substituable. Il est essentiel d’y faire attention et de se projeter un 
peu dans l’avenir pour assurer une pérennité de nos surfaces.

Qu’attendez-vous de cet évènement ?
Je souhaite y trouver des innovations, des nouveautés permettant 
une adaptation au changement climatique. J’espère y apprendre 
ou réapprendre des techniques de récolte pour réussir notam-
ment à assurer son stock de fourrage d’hiver. 

Qu’en est-il du sujet du pâturage mixte, discuté lors d’une confé-
rence sur ce salon ?
Il faut bien avoir conscience que si le cheval est une espèce unique 
sur une prairie permanente cela entraine une dégradation forte de 
la parcelle. La conférence devrait apporter des réponses à la tech-
nique du pâturage mixte, permettant une meilleure gestion des 
espèces fourragères. C’est une technique de gestion de pâtures 
intéressante à étudier. 
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Vous ne bénéficiez pas encore des aides de la PAC ? Une opportunité s’ouvre en 2023 !
Une partie des aides de la nouvelle Politique Agricole Commune 2023-2027, entrée en vigueur au 1er janvier, sont applicables aux 
acteurs de la filière équine.

Êtes-vous éligible aux aides de la PAC ?

Vérifiez votre éligibilité et vos engagements auprès de votre chambre départementale d’agriculture :

ALSACE : Philippe SIGRIST (67) - 03 88 69 63 44 - philippe.sigrist@alsace.chambagri.fr
Philippe SCHWOEHRER (68) - 03 89 20 97 24 - philippe.schwoehrer@alsace.chambagri.fr

ARDENNES et MARNE : Isabelle ITAN - 03 24 36 64 41 - i.itan@ardennes.chambagri.fr 

AUBE : Emilie GALANT - 06 18 87 60 55
Thibaut PORTA - 06 16 23 43 54

HAUTE-MARNE : Coralie THERY - 06 73 52 00 94

MEURTHE ET MOSELLE : Amélia PRANDO - 03 83 93 34 12

MEUSE : Mickaël DOLZADELLI -  03.29.83.30.07

MOSELLE : Louis-Fabrice DESHAYES -  06.76.73.38.86 - louis-fabrice.deshayes@moselle.chambagri.fr

VOSGES : Jérôme GROSJEAN - 06 88 85 14 91- jerome.grosjean@vosges.chambagri.fr

éligible à la
Prime à la Race Menacée (PRM)

en zone handicap naturel
5 équidés de plus de 6 mois

revenu non agricole < 0,5 à 2 SMIC

> 4ha d’herbe
équidés de plus de 6 mois par ha d’herbe 

compris entre 0,2 et 1,4

éligible à
l’Indemnité Compensatrice aux 

Handicaps Naturels (ICHN)

éligible à
Mesure AgroEnvironnementale (MAE)

« Système herbagers et pastoraux »

Dirigeant de structure équine :
- s’acquittant des cotisations pour les accidents du travail des exploitants agricoles (MSA ou CAAA)
- propriétaire ou détenteur d’équidés

propriétaire d’au moins une fe-
melle ou un mâle de + de 6 mois 

de race ardennaise

valorisant au moins 3ha d’herbe

La certification HVE

La certification Haute Valeur Environnementale 
ouvre jusqu’à fin 2023 à un crédit d’impôts de 2500€. 
Vous ne payez pas d’impôts ? Vous bénéficiez tout 
de même des 2500€ ! 

Vous accédez également au niveau supérieur des 
éco-régimes de la PAC, soit 82€/ha/an.

La certification HVE évalue votre exploitation sur 4 critères : irrigation, 
fertilisation, stratégie phytosanitaire et biodiversité (surfaces en herbe, 
présence d’infrastructures agro-écologiques comme les haies et les 
arbres,...).

Pas concerné par un critère ? Dans ce cas la certification se basera sur 
les autres.

Intéressés ? Rapprochez vous de votre Conseil des Chevaux pour en 
savoir plus !

Justine de Minguine
Chargée de Mission

Conseil des Chevaux du Grand Est

Natacha KOZAK
Animatrice du Groupe Herbe & Fourrages Grand Est

Chargée d’études filière équine Grand Est 
Chambre d’Agriculture du Grand Est

Consultez le 
guide des aides 
PAC publié par 
l’IFCE ! Date limite de dépôt des dossiers : 15 mai 2023
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La bonne direction pour ma transmission

Le Point Info Transmission (PIT) est un guichet unique et gratuit pour répondre 
aux questions des exploitants envisageant de prendre leur retraite, se réorien-
ter professionnellement ou à la recherche d’un associé.

Un conseiller vous reçoit lors d’un entretien individuel et confidentiel pour vous 
permettre d’échanger sur votre projet de transmission et de vous apporter un 
appui dans votre réflexion.

Un accompagnement spécifique pour chaque porteur de projet

Le Point Info Transmission vous guide étape par étape, de manière simple et 
personnalisée. Le conseiller PIT vous accompagne et vous oriente auprès de 
partenaires pour avancer dans votre projet. Il vous informe sur les aides mobili-
sables par rapport aux particularités de votre projet.

Je n’ai pas de repreneur pour mon exploitation

Le Répertoire Départ Installation (RDI) est un dispositif de mise en relation dans 
chaque département.

Il favorise la transmission des exploitations agricoles en mettant en relation les 
porteurs de projet à l’installation individuelle ou collective et les exploitants dé-
sireux de trouver un repreneur ou un associé.

www.repertoireinstallation.com

Haut-RHin
Chambre d’Agriculture d’Alsace
11 rue Jean Mermoz
BP 80038
68127 Ste-Croix-en-Plaine
Bas-RHin
Chambre d’Agriculture d’Alsace
2 rue de Rome
67300 Schiltigheim
03 88 99 38 39
pit@alsace.chambagri.fr

aRdennes
Chambre d’Agriculture des Ardennes
1 rue Jacquemart Templeux
08000 Charleville-Mézières
03 24 56 89 40
pit08@ardennes.chambagri.fr

auBe
Chambre d’Agriculture de l’Aube
2 bis rue Jeanne d’Arc
10000 Troyes
03 25 43 72 72
pit10@aube.chambagri.fr

MaRne
PIT de la Marne
ADASEA pour la Dynamique des Territoires
2 rue Léon Patoux - CS 50001
51664 Reims cedex
03 26 04 74 09
pit51@adasea.net

Haute-MaRne
Chambre d’Agriculture de Haute-Marne
26, avenue du 109ème RI
BP 82138
52905 Chaumont Cédex 9
03 25 35 03 45
pit52@haute-marne.chambagri.fr

MeuRtHe-et-Moselle
Chambre d’Agriculture
5 rue de la Vologne - Bat A
54520 Laxou
03 83 93 34 13
pit54@meurthe-et-moselle.chambagri.fr

Meuse
Chambre d’Agriculture
Les Roises
Savonnières-dt-Bar
55000 Bar-le-Duc
03 29 76 81 20
pit55@meuse.chambagri.fr

Moselle
Chambre d’Agriculture de la Moselle
64 Av. André Malraux
57045 Metz cedex
03 87 66 12 93
pit57@moselle.chambagri.fr

Vosges
Chambre d’Agriculture des Vosges
17 Rue André Vitu
88026 Epinal
03 29 29 23 23
pit88@vosges.chambagri.fr

Un Point Info Transmission est labellisé dans chacun des départements du Grand Est :

haut-rhin
Chambre d’Agriculture d’Alsace
11 rue Jean Mermoz
BP 80038
68127 Ste-Croix-en-Plaine
bas-rhin
Chambre d’Agriculture d’Alsace
2 rue de Rome
67300 Schiltigheim
03 88 99 38 39
pit@alsace.chambagri.fr

ardennes
Chambre d’Agriculture des 
Ardennes
1 rue Jacquemart Templeux
08000 Charleville-Mézières
03 24 56 89 40
pit08@ardennes.chambagri.fr

aube
Chambre d’Agriculture de l’Aube
2 bis rue Jeanne d’Arc
10000 Troyes
03 25 43 72 72
pit10@aube.chambagri.fr

marne
PIT de la Marne
ADASEA pour la Dynamique des 
Territoires
2 rue Léon Patoux - CS 50001
51664 Reims cedex
03 26 04 74 09
pit51@adasea.net

haute-marne
Chambre d’Agriculture de Haute-
Marne
26, avenue du 109ème RI 
BP 82138
52905  Chaumont Cédex 9
03 25 35 03 45
pit52@haute-marne.chambagri.fr

meurthe-et-moselle
Chambre d’Agriculture  
5 rue de la Vologne - Bat A
54520 Laxou
03 83 93 34 13
pit54@meurthe-et-moselle.chambagri.fr

meuse
Chambre d’Agriculture 
Les Roises
Savonnières-dt-Bar
55000 Bar-le-Duc
03 29 76 81 20
pit55@meuse.chambagri.fr

moselle
Chambre d’Agriculture de la 
Moselle
64 Av. André Malraux
57045 Metz cedex
03 87 66 12 93
pit57@moselle.chambagri.fr

vosges
Chambre d’Agriculture des Vosges
17 Rue André Vitu
88026 Epinal 
03 29 29 23 23
pit88@vosges.chambagri.fr TRANSMISSION

pour ma
DIRECTION
LA BONNE

Découvrez le Point Info Transmission

TÉMOIGNAGE 

PRENEZ RENDEZ-VOUS !

Transmettre en agriculture 
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Anne et Philippe, associés en GAEC et mariés, ont 
franchi le pas en fin d’année dernière

Nous avions besoin de faire le point sur notre projet, 
d’y voir plus clair. Nous avions besoin d’un œil 
extérieur. Nous avons bien discuté. La conseillère 
nous a indiqué les principales démarches à 
effectuer. Elle nous a également alerté sur 
certains points, nous n’y avions pas pensé pour 
certains. C’était vraiment le point de départ de notre 
réflexion, nous avons depuis contacté différents 
organismes pour avancer dans notre projet : MSA, 
centre de gestion, Chambre pour l’évaluation de 
nos parts sociales. Nous avons également profité 
des fêtes de famille de fin d’année pour informer 
nos proches et discuter de la suite… Ce n’était pas 
facile mais c’était important !”

“

GUIDER 

Points Info Transmission 
en Grand Est

Le point info transmission
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Nous suivre :

www.ifce.fr
 @IFCEofficiel
 @ifce_officiel

grandest.chambre-agriculture.fr
 @CRAGEst

www.conseilchevauxgrandest.fr
 @Conseildeschevauxdugrandest
 @conseilchevaux_grandest

www.cregrandest.fr
 @ComiteEquitationGrdEst

www.cheval-grandest.com/
 @ChevalGE
 @cheval.grand.est

http://www.hippodromes-est.fr/

Vous êtes professionnels de la filière et vous avez un projet 
d’installation, de rénovation, de développement ? 

La Région Grand Est peut vous accompagner à hauteur de 
35 000 € maximum pour vous aider à financer vos projets. Ne 
tardez pas, les dépôts de dossiers se terminent le 30 avril 2023.

Plus d’infos ? RDV sur le site conseilchevauxgrandest.com ru-
brique « Aides ».

Contacts :

Juliette VIEL (Région Grand Est)
aapfiliereequine@grandest.fr – 03 87 33 60 54

Justine de MINGUINE (Conseil des Chevaux du Grand Est)
ccge.contact@gmail.com –  06 84 91 65 33

L’Appel à projets SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS 
de la filière équine se termine bientôt ! 

Retrouvez la filière 
équine Lors de jump’est !

Le stand de la filière équine s’installe à Rosières-aux-Salines 
du 28 avril au 2 mai à l’occasion du CSI et du concours Jeunes 
Chevaux de Jump’Est. L’IFCE, le Conseil des Chevaux, Cheval 
Grand Est et le Comité Régional d’Équitation seront présents 
pour vous renseigner et vous présenter les projets filière 
comme le Réseau Équin ou Val Fumier.

Vous y trouverez également tous les renseignements sur les 
aides régionales auxquelles vous pouvez prétendre, vos obli-
gations en tant que détenteur d’équidés ou encore les calen-
driers des concours d’élevage.

Découvrez également les formations professionnelles dis-
pensées sur le Pôle Formation de l’IFCE de Rosières-aux-Sa-
lines : CS Cavalier Préparateur Jeunes Chevaux, CS Utilisation 
et Conduite d’Attelage de Chevaux et DEJEPS CSO, Dres-
sage, Attelage.

L’association Ros’Hier et Aujourd’hui sera également présente 
pour vous proposer des visites gratuites de la partie histo-
rique des Haras et vous faire découvrir son histoire débutée 
en 1767. Départ des visites et informations sur le stand filière.

Agenda


